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Q.tlJntnbre bes ltepré&entants. 

SÉA.NCE DU 3 JUIN 1840. 

llAP PORT fai't par M. M1LCAMPs, au nom de la commission des 
naturalisations, sur la requête du sieur MAuRccE. 

NATURALISATION ORDINAIRE. 

MESSIEURS, 

Par pétition adressée à Sa Majesté, le 28 février 1838, le sieur Jacques 
Nathan Maurice, israélite, né à Paris, en 1791, et demeurant à Bruxelles, 
demande la naturalisation ordinaire. 

Des renseignements recueillis il résulte que le pétitionnaire est arrivé à 
Bruxelles avec ses parents en 18:21, il était à cette époque commis-voyageur; 
peu de temps après son arrivée en celle ville, il s'est livré à l'état de son père, 
pédicure, profession qu'il exerce aujourd'hui. Il est marié avec Sara Barnet , 
native d'Aix-la-Chapelle. De son mariage il a sept enfants mineurs, lesquels 
sont nés à Bruxelles, Les autorités consultées attestent qu'il a constamment 
tenu une conduite sans reproche et a su mériter l'estime des personnes qui le 
connaissent. Lors de la révolution de 1830, il s'est voué à la cause nationale, 
et, à la formation <le la garde civique, il fut nommé fourrier et ensuite ser 
gent-majo1·, fonctions qu'il remplit avec zèle. 

Le rapporte1.tr, 

MILCAMPS. 

Le p résùlen t, 
DU BUS AÎffÉ. 


